
	
	Cours préparatoire
	Cours élémentaire première année
	Cours élémentaire deuxième année
	Cours moyen première année
	Cours moyen deuxième année

	1) APER (Attestation de Première Education à la Route)

	Instruction civique et morale

	
	Éducation à la sécurité
	Estime de soi, respect de son intégrité et de l’intégrité des personnes

	 
	Les objets et la sécurité

- Être capable d’identifier les risques de l’environnement

familier puis plus lointain.
- Identifier un danger pour soi et pour les autres.

- Connaître les conséquences de ses actes.

- Être capable d’anticiper, pour éviter un accident.


	Les objets et la sécurité

- Distinguer les risques de la vie courante et les risques

exceptionnels nécessitant des moyens de protection spécifiques.

- Identifier les risques liés à certaines activités comme la natation, les lancers…
	Règles de sécurité

- Respecter les principales règles de

sécurité de la vie quotidienne.

- Connaître les objets, les matériels

familiers et leurs conditions d’usage (école, maison) pour éviter traumatisme,

saignement, brûlure, asphyxie, intoxication.

- Utiliser les moyens de protection mis à

disposition.
	Règles de sécurité

- Savoir adapter sa conduite face à des

situations spécifiques pour se protéger et préserver les autres.
	Règles de sécurité

- Savoir en quoi des comportements sont bénéfiques ou nocifs pour sa santé et celle des autres.



	
	Sécurité routière (piéton, passager, rouleur)

- Se déplacer sur un trottoir seul, à plusieurs ou en groupe en respectant les règles élémentaires de prudence.

- Retenir quelques règles simples de sécurité routière : regarder, identifier, nommer les différents lieux et éléments de l’espace routier ; prélever et utiliser les informations

sonores et visuelles pour se déplacer à pied sur le trottoir, pour traverser sur un passage pour piétons avec ou sans feux.

- Identifier les dangers dans un environnement proche.

- Se déplacer dans son quartier, dans son village.

- Utiliser un dispositif de retenue (ceintures de sécurité, sièges pour enfants ou dispositifs adaptés) et en comprendre l’utilité.


	Sécurité routière (piéton, passager, rouleur)

- Savoir traverser, y compris en l’absence de passages pour piétons.

- Savoir monter et descendre d’un véhicule en sécurité.

- Connaître les règles élémentaires que doit respecter le passager de véhicule particulier et de transport en commun.

- Décrire les trajets quotidiens en repérant les points pouvant présenter un danger :

- choisir en conséquence et s’approprier un itinéraire ;

- justifier ses choix.

- Connaître la signification de la signalisation courante (feux et panneaux).

- Être capable de maîtriser un engin roulant (vélo, trottinette, roller) en tenant compte des autres.

- Utiliser les équipements de protection qui conviennent, en

vérifier l’état et la mise en place.

- Rouler dans l’espace de circulation qui convient à l’engin utilisé en fonction de l’âge et du code de la route.


	Règles élémentaires de sécurité

routière (piéton, passager, rouleur)
- Connaître la signification des

principaux panneaux routiers et les

règles du code de la route, notamment celles qui s’appliquent aux piétons, aux cyclistes et aux passagers.

- Respecter les consignes de l’adulte

dans un transport scolaire.

- Savoir se comporter sur une zone

d’attente :

- jusqu’à l’arrivée et l’arrêt complet

du véhicule ;

- après le départ et l’éloignement du véhicule.

- Rouler dans l’espace de circulation qui convient à l’engin utilisé, en fonction de l’âge et du code de la route.

- Utiliser les équipements de protection (roller, vélo).
	Règles élémentaires de sécurité

routière (piéton, passager, rouleur)
- Énoncer quelques conséquences du

non-respect du code de la route et des comportements dangereux.

- Être capable de traverser seul à un

carrefour avec ou sans feux, à un rondpoint.

- Être capable de faire traverser une

personne en respectant et en justifiant

les règles de sécurité.

- Connaître et respecter le code du

passager de transport en commun.

- Être capable de rouler dans un espace de circulation partagé (vélo, trottinette, roller).

- Comprendre l’utilité des équipements de protection.

- Vérifier l’état du matériel utilisé.
	Règles élémentaires de sécurité

routière (piéton, passager, rouleur)
- Savoir se rendre visible sur la route

(vêtements clairs, surfaces réfléchissantes, gilet, dispositifs d’éclairage…).

- Connaître et respecter le code du passager de véhicule particulier.

- Préparer un déplacement, un parcours dans un environnement complexe :

. analyser les dangers et organiser son

déplacement en conséquence (conditions de circulation, choix des voies à emprunter…) ;

. évaluer la pertinence des choix effectués ;

. rouler en groupe, en sécurité, selon l’itinéraire établi.

- Participer à un rallye piéton en lien avec les séances d’EPS en respectant les interdictions, la signalisation et les indications gestuelles des agents de circulation.

	2) Autres Domaines et Activités en lien avec l’APER

	EPS : Adapter ses déplacements à différents types d’environnement 

	Activités de

roule et glisse


	Réaliser des parcours simples en vélo, en roller, dans l’école

ou dans un espace protégé.
	Réaliser des parcours en roller et en vélo sur des chemins peu fréquentés ou des pistes aménagées.
	Réaliser un parcours d’actions diverses en roller, en vélo, en ski.

	
	- Utiliser les équipements de sécurité (casque, genouillères, protège-poignets…), s’équiper seul, vérifier le matériel avant

de l’utiliser.

- Prendre de l’élan, se laisser rouler, changer de direction, s’arrêter dans une zone définie.

- Maîtriser des équilibres en fonction de l’engin utilisé (en vélo, pédaler assis et debout, en roller, patiner pieds parallèles, un instant sur un pied…).

- Prendre des informations en roulant (symbole, couleur, panneau routier…) et agir en conséquence ou en mémoriser le contenu.

- Circuler à plusieurs en se suivant, en se croisant selon des déplacements organisés ou libres.
	- Vérifier et régler seul le matériel et les équipements de sécurité.

- Parcourir des espaces nécessitant des franchissements, des contournements et comprenant des déclivités adaptées aux capacités des élèves et au matériel utilisé.

- Patiner sans s’arrêter pendant 3 à 4 minutes, pédaler en gérant son effort sur un parcours connu.

- Circuler à plusieurs dans un espace restreint en adaptant sa vitesse et ses trajectoires.

- Suivre, croiser des piétons ou d’autres cyclistes sur un chemin ou une piste aménagée.

 En roller : se déplacer en ligne droite, slalomer entre des plots, monter et descendre une courte pente, s’arrêter dans une zone de 2 mètres.

 En vélo : rouler en ligne droite, faire un slalom de 3 ou 4 virages serrés, accélérer sur une dizaine de mètres, rouler très lentement, monter et descendre une pente, s’arrêter dans une zone de 3 mètres.
	en roller
- Maîtriser la position de sécurité (patins parallèles, écartés à la largeur du bassin, genoux légèrement fléchis) dans des situations de gestion de l’élan, de plan incliné, de franchissement d’obstacles au sol nécessitant de sauter de quelques centimètres.

- Ralentir pour s’arrêter à l’aide du frein.

- Patiner pendant 5 à 8 minutes sans

s’arrêter, en gérant son effort, en

changeant d’allure.
en vélo sur des chemins peu fréquentés, des pistes aménagées, des voies à faible circulation

- Utiliser le matériel et les équipements de sécurité et participer à leur réglage, à leur entretien (casque, freins, pression des pneumatiques, hauteur de selle…).

- Circuler à plusieurs sur un itinéraire

convenu en adaptant sa vitesse et ses trajectoires.

- Suivre, croiser des piétons ou d’autres cyclistes sur un chemin ou une piste aménagée.

- Croiser, se faire dépasser par un

véhicule motorisé en tenant sa droite,

en roulant en groupe.
	En roller

- Patiner de plus en plus vite en contrôlant sa vitesse, ses trajectoires et en anticipant sur les obstacles à franchir, sur les déplacements d’autres patineurs.

- Virer de différentes façons (en transférant son poids, en ramenant successivement chaque patin en avant de l’autre…) pour contourner des obstacles, pour enchaîner plusieurs virages.

- Utiliser différentes techniques pour freiner et s’arrêter.

- Patiner pendant 8 à 12 minutes sans s’arrêter, en gérant son effort, en changeant d’allure.

En vélo

- Pratiquer sur circuit des activités de pilotage élaborées incluant des passages

d’obstacles, des contournements, le maintien d’allures contrastées, un freinage

d’urgence...

Préparer et effectuer une sortie à vélo (itinéraire, étapes, durée, identification des points dangereux, préparation matérielle...)

- Utiliser les équipements de sécurité, entretenir, régler sa bicyclette.

- Prendre en compte les différentes contraintes (configuration et état de la chaussée, espaces et densité de circulation, conditions météo) aussi bien dans un espace aménagé que sur la chaussée.

- Respecter les règles de la circulation en groupe, accepter sa place dans la file, signaler par le geste ou par la voix un changement d’allure, de direction, un danger.

- Maîtriser sa vitesse sur le plat et en descente (en maintenant un écart de sécurité adapté).

 Rouler en groupe sur un itinéraire de chemins ou de routes pendant au moins une heure, en gérant son effort et en respectant les règles de sécurité qui s’appliquent.

	Activités

d’orientation
	Se déplacer d’un point à un autre, en sécurité, à l’aide de repères simples dans des milieux proches et connus.
	Se déplacer d’un point à un autre, en sécurité, à l’aide de repères précis dans des milieux familiers élargis (parcours forestier, parc, base de loisirs...).
	Retrouver plusieurs balises dans un espace semi-naturel en s’aidant d’une carte, d’un plan.

- Rechercher et sélectionner les éléments essentiels à un déplacement efficace.

- Doser ses efforts en fonction des distances à parcourir et des contraintes du

terrain.

	Instruction civique et morale (suite)

	Découvrir les

principes de la

morale
	
	Prendre conscience des notions de droits et de devoirs
- Connaître et appliquer les premiers principes de droits et de devoirs.

- S’approprier et respecter les règles communes, à l’extérieur de l’école et en société.
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